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Communiqué de Presse 
16.06.2011 

 
Lettre Recommandée Electronique 

-Conformité réglementaire- 
 

EREGEX, opérateur de correspondance dématérialisée, offre une solution de LRE conforme 

au décret 2011-144 du 2 février 2011 précisant les modalités de validité d'une lettre 

recommandée électronique reconnue par l’article 1369-8 du Code Civil. 

Les points importants sont : 
- Le destinataire est en mesure d'accepter ou de refuser l'envoi électronique d'une 

lettre recommandée après un avis préalable à la délivrance.  
Il peut demander à recevoir le courrier recommandé sous forme papier. (Image 1) 
EREGEX se charge alors de convertir le courrier électronique recommandé en 
courrier papier recommandé sans que l'expéditeur ait quoi que ce soit à faire.  
Il est utilise de préciser qu’un professionnel ne peut pas refuser un courrier 
électronique.  

- L'expéditeur est informé deux manières différentes de la réception ou de la non-
réception d'un courrier recommandé électronique : 

o  Par email (Image 2) 
o En ayant accès en ligne à l’accusé de réception électronique signé, qui 

contient toutes les informations relatives à l’opération (Image 3) 
- Pour prendre connaissance du courrier :  

o le destinataire s'authentifie grâce à la Boucle SMS (ce qui lui assure la 
simplicité et la souplesse d’utilisation, de même que la mobilité puisqu’il peut 
envoyer/recevoir des LRE même à partir de tout ordinateur connecté à 
Internet, par exemple celui d’un tiers « non équipé » d’une signature 
électronique) ; 

o les documents sont signés sur la plate-forme de dématérialisation (lors du 
téléchargement HTTPS du courrier sous format .pdf ou .doc) par la signature 
électronique du Tiers de Confiance documentaire (TrustMission – Membre 
fondateur de la FNTC) mandaté par EREGEX. L'empreinte numérique est 
stockée afin de garantir l'intégrité du dit courrier.  

 
La lettre recommandée électronique (LRE) du service Web EREGEX permet de :  

- travailler à la vitesse de la communication, en toute sécurité et confidentialité ; 

- réaliser des économies jusqu’à 80% sur les frais administratifs de correspondance, 

d’archivage et de gestion documentaire (l’archivage sécurisé du document pour 

l’expéditeur/destinataire) est automatique. 
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Image 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 2 
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Image 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Presse  

Marc Planchette 

EREGEX 

  
Numéro Azur français : 0970 44 98 99 (+33970449899) 

Mobile : 06 09 02 29 48 (+33609022948) 

 

http://www.eregex.com  

Créer GRATUITEMENT votre compte de correspondance électronique certifiée : 

https://register.eregex.com  

http://www.eregex.com/
https://register.eregex.com/

